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	Rapport de la Secrétaire générale

	RAPPORT SUR LA CONFÉRENCE MONDIALE DE DÉVELOPPEMENT DES TÉLÉCOMMUNICATIONS DE 2025

	Objet
Le présent document rend compte des résultats de la CMDT-25.
Suite à donner par le Conseil
Le Conseil est invité à prendre note du présent rapport.
Lien(s) pertinent(s) avec le plan stratégique
Plate-forme fédératrice; travaux reposant sur les contributions des membres; présence régionale; toutes les priorités thématiques. La CMDT-25 a finalisé et approuvé la contribution de l'UIT-D au Plan stratégique et au Plan financier de l'UIT pour la période 2028-2031.
Incidences financières
Les résultats de la CMDT-25 sont mis en œuvre au moyen du budget ordinaire, ainsi que des fonds extrabudgétaires reçus dans le cadre de projets et de contributions volontaires. Un rapport distinct sur les incidences financières des Résolutions adoptées par la CMDT-25 a été présenté à la réunion de 2026 du Groupe consultatif pour le développement des télécommunications (GCDT-26).
__________________
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1	Considérations générales
1.1	La neuvième Conférence mondiale de développement des télécommunications de 2025 (CMDT-25), qui s'est tenue du 17 au 28 novembre 2025 à Bakou (Azerbaïdjan), a marqué une étape importante pour la connectivité mondiale et le développement du numérique. Présidée par S. E. M. Samaddin Asadov, Vice-Ministre du développement du numérique et des transports de la République d'Azerbaïdjan, la CMDT-25 a rassemblé environ 2 000 participants, dont des États Membres, des Membres de Secteur, des Associés et des établissements universitaires de plus de 150 pays.
1.2	Placée sous le thème "Une connectivité universelle, efficace et financièrement abordable pour un avenir numérique inclusif et durable", la CMDT-25 a réuni 1 939 participants (1 704 en présentiel et 235 en ligne). Les participants à la Conférence représentaient 153 États Membres, 93 Membres du Secteur du développement des télécommunications de l'UIT (UIT-D), 11 établissements universitaires et un observateur au titre de la Résolution 99 de la Conférence de plénipotentiaires ainsi que l'Organisation des Nations Unies et ses institutions spécialisées.
1.3	Au cours des deux premiers jours de la CMDT-25, les sessions du Segment de haut niveau ont permis aux hauts fonctionnaires et aux éminents représentants des États Membres de l'UIT d'échanger des idées et des priorités stratégiques sur le développement des télécommunications et des TIC dans le monde. Ces sessions, auxquelles ont participé des ministres, des vice-ministres, des ambassadeurs, des responsables de la réglementation et des hauts dirigeants, témoignent de la ferme volonté de la communauté internationale de promouvoir les progrès sur le plan du numérique. Axées sur le thème d'une connectivité universelle, efficace et financièrement abordable, les discussions ont été l'occasion de mettre en avant les réalisations au niveau national et de proposer des recommandations orientées vers l'avenir pour les travaux de l'UIT-D. De plus amples renseignements sur le Segment de haut niveau sont disponibles sur le site web de la CMDT-25.
1.4	Avant l'ouverture de la CMDT-25, une célébration mondiale du rôle des jeunes, pleine d'allant, a été organisée à Bakou, à laquelle ont participé de jeunes dirigeants, des innovateurs du numérique et des étudiants du monde entier. Cette manifestation a permis aux jeunes de présenter leurs idées, de contribuer aux discussions sur l'inclusion numérique et d'interagir directement avec les décideurs et les experts du secteur. Environ 400 représentants de la jeunesse de 45 pays ont participé à cette manifestation, soulignant ainsi l'engagement diversifié et enthousiaste de la nouvelle génération dans la construction de l'avenir des télécommunications et du développement du numérique.
1.5	La CMDT-25 a abouti aux principaux résultats suivants:
–	La Déclaration de Bakou, qui met en évidence les principales conclusions et priorités établies par la Conférence et renforce l'appui politique en faveur de la mission de développement et des objectifs stratégiques de l'UIT.
–	Le Plan d'action de Bakou, plan détaillé qui fixe les priorités de l'UIT-D, oriente les initiatives de l'UIT en matière de développement du numérique et encourage le développement durable des réseaux et services de télécommunication/TIC pour la période 2026-2029.
–	Des initiatives régionales pour la région Afrique, la région Amériques, la région des États arabes, la région Asie-Pacifique, la Communauté des États indépendants (CEI) et la région Europe. La CMDT-25 a approuvé un nouvel ensemble d'initiatives régionales, adaptées pour répondre aux besoins et aux priorités propres à chacune des six régions. Ces initiatives permettront de mener des projets ciblés, de favoriser les partenariats et de veiller à ce que notre travail reste pertinent et efficace à l'échelle locale.
–	Quatre nouvelles résolutions et 44 résolutions révisées.
–	Des Questions de l'UIT-D à l'étude, nouvelles ou révisées, qui seront étudiées pendant la période d'études 2026-2029.
–	La CMDT-25 a nommé les membres du Bureau du Groupe consultatif pour le développement des télécommunications (GCDT), qui comprend le président et les vice-présidents du GCDT, ainsi que les présidents des commissions d'études pour la période 2026-2029.
–	La CMDT-25 a nommé les Présidents et Vice-Présidents des Commissions d'études de l'UIT-D.
2	Déclaration de Bakou
2.1	La Déclaration de Bakou, adoptée à la neuvième Conférence mondiale de développement des télécommunications, définit une vision commune pour parvenir à une connectivité universelle, efficace et financièrement abordable, en tant que pierre angulaire d'un avenir numérique inclusif et durable. Elle réaffirme l'engagement des États Membres de l'UIT à promouvoir une transformation numérique équitable, conformément aux objectifs de développement plus larges des Nations Unies, en reconnaissant que la connectivité numérique est un catalyseur essentiel du développement socio-économique, de la résilience et d'une croissance inclusive.
2.2	Tout en reconnaissant les progrès réalisés dans le développement des technologies de l'information et de la communication dans le monde, la Déclaration souligne que d'importantes fractures numériques persistent à l'intérieur des pays et d'un pays à l'autre. Ces disparités continuent de toucher de manière disproportionnée les pays en développement, en particulier les pays les moins avancés, les pays en développement sans littoral et les petits États insulaires en développement, et limitent leur capacité à tirer pleinement parti de la transformation numérique. Il est urgent de remédier à ces lacunes et, pour ce faire, il est nécessaire de déployer des réponses coordonnées, centrées sur l'humain et axées sur le développement.
2.3	La Déclaration souligne le rôle central du Secteur du développement des télécommunications de l'UIT pour aider les États Membres à surmonter ces défis et à renforcer les initiatives de développement du numérique. Les gouvernements, les partenaires de développement et le secteur privé sont appelés à intensifier la coopération, l'investissement et la mise en œuvre, en accordant une attention particulière aux besoins des pays les plus vulnérables. En mettant intégralement en œuvre la Déclaration de Bakou, le Plan d'action de Bakou et les résolutions connexes, les États Membres s'engagent à faire en sorte que la transformation numérique contribue au développement inclusif, durable et équilibré pour tous.
3	Plan d'action de Bakou et priorités de l'UIT-D
3.1	Le Plan d'action de Bakou adopté à la CMDT-25 définit l'orientation stratégique et le cadre opérationnel des travaux du Secteur du développement des télécommunications de l'UIT pour la période 2026-2029. Il traduit la vision politique de la Déclaration de Bakou en un programme d'action concret, axé sur les résultats, visant à accélérer le développement du numérique inclusif et durable dans le monde entier. Le plan met l'accent sur l'harmonisation avec les programmes de développement mondiaux et établit une structure cohérente mettant en correspondance les objectifs stratégiques, les résultats et les produits mesurables, en veillant à ce que les activités de l'UIT-D répondent efficacement à l'évolution du paysage numérique et aux priorités de ses membres.
3.2	Le Plan d'action repose sur cinq priorités interdépendantes qui définissent les travaux de l'UIT-D tout au long du cycle. Les priorités de l'UIT-D sont les suivants: élargir l'accès à une connectivité financièrement abordable; promouvoir la transformation numérique; renforcer un environnement politique et réglementaire propice; mobiliser des ressources et promouvoir la coopération internationale; et promouvoir des télécommunications et des TIC inclusives, sûres et sécurisées. Ensemble, ces priorités visent à réduire les fractures numériques persistantes, tout en reconnaissant le potentiel de transformation des technologies nouvelles et émergentes.
3.3	Le Plan d'action de Bakou est fondé sur une méthode de gestion axée sur les résultats qui associe les interventions de l'UIT-D à des résultats concrets aux niveaux national et régional. Il met l'accent sur l'amélioration de l'accès au large bande et de son accessibilité financière, le renforcement des capacités institutionnelles et humaines, l'amélioration des compétences numériques et la résilience accrue de l'infrastructure numérique. Le plan souligne également l'importance de la confiance, de la sécurité et de l'inclusion dans l'écosystème numérique, tout en reconnaissant que la cybersécurité, la protection en ligne des enfants et l'inclusion numérique sont des fondements essentiels d'une transformation numérique durable.
3.4	Le Plan d'action se caractérise notamment par l'accent mis sur la mise en œuvre par le biais de partenariats, d'initiatives régionales et d'outils pratiques. Il prévoit la fourniture de produits transversaux tels que des modèles types, des kits pratiques, des cadres d'apprentissage, des produits statistiques et une assistance technique ciblée. Les initiatives régionales jouent un rôle central dans l'adaptation des priorités mondiales aux contextes régionaux, permettant à l'UIT-D de répondre avec souplesse aux divers problèmes de développement tout en maintenant une cohérence avec le cadre stratégique global.
3.5	Le Plan d'action de Bakou définit un ensemble de produits et de services intersectoriels fournis par le Bureau de développement des télécommunications (BDT) pour appuyer la mise en œuvre des priorités de l'UIT-D aux niveaux national, régional et mondial. Il s'agit notamment de politiques et de stratégies types, de kits pratiques, de plates-formes de dialogue et de coordination, de cadres d'apprentissage et de solutions de renforcement des capacités, de statistiques comparables au niveau international et d'interventions techniques ciblées. Ensemble, ces produits et services visent à traduire les priorités de l'UIT-D en un appui concret axé sur les résultats au service des États Membres, l'accent étant mis en particulier sur la prise en compte des besoins des pays en développement, notamment les pays les moins avancés, les pays en développement sans littoral et les petits États insulaires en développement.
3.6	L'UIT-D mettra en œuvre le plan d'action par le biais de plusieurs "catalyseurs" définis dans le Plan d'action de Bakou. Ces catalyseurs comprennent l'excellence institutionnelle, le renforcement de la présence régionale, l'amélioration de la gestion des projets et la fourniture de services d'appui fiables. Ensemble, ils visent à améliorer l'efficacité opérationnelle, à favoriser les synergies intersectorielles et interfonctionnelles et à permettre la fourniture de réponses souples et axées sur les membres pour répondre à l'évolution des besoins en matière de développement du numérique. En renforçant les capacités internes, en améliorant la coordination entre le siège et les bureaux régionaux et en renforçant les fonctions de planification, de mise en œuvre, de suivi et d'établissement de rapports, les catalyseurs fournissent les bases institutionnelles nécessaires à la mise en œuvre réussie du Plan d'action et à la réalisation de ses objectifs axés sur les résultats.
3.7	Enfin, le Plan d'action de Bakou établit un cadre de suivi et d'évaluation dynamique qui permet un examen et des ajustements réguliers tout au long du cycle. En intégrant la responsabilisation, la prise de décisions fondées sur des données probantes et l'apprentissage continu dans sa mise en œuvre, le plan vise à optimiser son incidence et à garantir sa pertinence dans le temps. Dans l'ensemble, le Plan d'action de Bakou constitue une feuille de route complète et tournée vers l'avenir pour l'UIT-D en faveur d'une connectivité efficace, d'une transformation numérique inclusive et d'un développement durable pour tous.
4	Initiatives régionales
À la CMDT-25, les membres ont adopté un ensemble complet d'initiatives régionales qui font partie intégrante du Plan d'action de Bakou pour le cycle 2026-2029. Ces initiatives traduisent les priorités mondiales de l'UIT-D en cadres propres à chaque région, qui répondent à des défis en matière de développement, à des niveaux de maturité numérique et à des environnements politiques distincts. Conçues pour être mises en œuvre grâce à des partenariats, à la mobilisation de ressources et à des projets ciblés, ces initiatives régionales constituent un mécanisme pratique pour produire des résultats mesurables en matière de développement sur le terrain. Ensemble, elles renforcent l'approche axée sur les résultats du Plan d'action tout en garantissant la flexibilité, l'appropriation et harmonisation avec les priorités régionales dans toutes les régions de l'UIT. Au total, la CMDT-25 a approuvé 30 initiatives régionales réparties entre les six régions, qui peuvent être consultées ici.
5	Questions confiées aux commissions d'études de l'UIT-D
La CMDT-25 a révisé les Questions actuellement à l'étude au sein de l'UIT-D et formulé un nouvel ensemble de Questions, ce qui porte à dix (10) le nombre total de Questions à l'étude pour la période 2026-2029. De plus amples renseignements sur les Questions des commissions d'études adoptées sont disponibles ici.
6	Résolutions de la CMDT-25
La CMDT-25 a révisé 44 Résolutions existantes de la CMDT, afin de faire en sorte que les activités de l'UIT-D demeurent en phase avec les besoins des membres de l'UIT. La Conférence a également élaboré quatre (4) nouvelles Résolutions sur les sujets suivants:
–	Résolution 91 (Bakou, 2025) – Technologies d'intelligence artificielle dans le développement des télécommunications: dans cette résolution, on reconnaît l'importance croissante de l'intelligence artificielle (IA) pour accélérer le développement des télécommunications et promouvoir une transformation numérique inclusive. Les États Membres et l'UIT-D sont encouragés à promouvoir l'adoption responsable, centrée sur l'humain et axée sur le développement des technologies IA, en particulier à l'appui de la connectivité, de la fourniture de services, du renforcement des capacités et de l'innovation. La résolution met l'accent sur le partage des connaissances, le développement des compétences et la coopération internationale pour faire en sorte que les pays en développement puissent tirer efficacement parti de l'IA, tout en s'attaquant aux risques associés et aux lacunes en matière de capacités.
–	Résolution 92 (Bakou, 2025) – Renforcement du rôle des bureaux régionaux de l'UIT dans l'accélération de la transformation numérique et mise à profit des partenariats: cette résolution souligne le rôle stratégique des bureaux régionaux de l'UIT dans la transformation des priorités mondiales en mesures adaptées aux régions. Il est demandé de renforcer leurs capacités pour soutenir la transformation numérique, améliorer la coordination avec les États Membres et les partenaires, et tirer parti des partenariats pour accroître les retombées en matière de développement. Cette résolution souligne que les bureaux régionaux sont des catalyseurs essentiels de la mise en œuvre, de la mobilisation des pays et de l'alignement des activités de l'UIT-D sur les priorités nationales et régionales.
–	Résolution 93 (Bakou, 2025) – Fourniture au Soudan d'une assistance et d'un appui pour la reconstruction de ses infrastructures de télécommunication/technologies de l'information et de la communication endommagées et la réduction de la fracture numérique: cette résolution traite de la nécessité urgente d'aider le Soudan à reconstruire et à remettre en état l'infrastructure endommagée des télécommunications et des TIC. En vertu de cette résolution, l'UIT-D et ses partenaires sont appelés à fournir une assistance technique ciblée, à renforcer les capacités et à mobiliser des ressources pour aider à rétablir la connectivité et à réduire la fracture numérique. La résolution définit les télécommunications et les TIC comme des catalyseurs essentiels du rétablissement, de la résilience et du développement socio‑économique à long terme.
–	Résolution 94 (Bakou, 2025) – Appuyer la transformation numérique dans les pays insulaires du Pacifique en vertu de la Déclaration de Lagatoi: cette résolution est axée sur la promotion de la transformation numérique dans les pays insulaires du Pacifique, conformément à la Déclaration de Lagatoi. Elle vise à reconnaître les vulnérabilités et les défis uniques de ces pays en matière de développement, notamment l'isolement géographique et l'exposition aux risques climatiques. En vertu de cette résolution, il est demandé d'apporter un soutien adapté par le biais du renforcement des capacités, d'infrastructures résilientes, de partenariats et de solutions innovantes pour renforcer la connectivité, l'inclusion numérique et le développement durable dans la région du Pacifique.

______________
	council.itu.int/2026
		C26/30-F	1



Document1	24.03.26	18.07.00
	2600588
		C26/30-F	1



image1.png
@9 ITUCOUNCIL
N, 74

GENEVE2026
28 avril - 8 mai 2026, Genéve, Suisse





